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EEvvoolluuttiioonnss  dduu  mmoodduullee  BBiieennss  

AAmméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’aaiiddee  ffiissccaallee  ««  llooggiicciieellss  »»  
La sélection de cette aide fiscale remplacera le mode d’amortissement fiscal courant par le 
nouveau mode d’amortissement « Linéaire (prorata mois) »  et la durée d’amortissement fiscal 
sera portée à 1. 

Ce mode d’amortissement n’est disponible que pour le schéma fiscal et permet d’amortir un 
logiciel sur une période de 12 mois. Lors de l’affectation de ce mode d’amortissement, la date de 
début d’amortissement est automatiquement actualisée au premier jour du mois d’acquisition. La 
détermination de la dotation sera calculée sur la base d’un amortissement linéaire avec un 
prorata en mois et non en jours quel que soit le paramétrage effectué lors de la détermination 
des périodes de la société. Le mois d’acquisition compte pour un mois entier.  

 

AAmméélliioorraattiioonn  ddee  llaa  ddéétteerrmmiinnaattiioonn  dduu  ppllaaffoonndd  ddeess  

vvééhhiiccuulleess  ddee  ttoouurriissmmee  
D’après l’article 17 de la loi de finances pour 2006, la limite de déduction des amortissements 
des véhicules des entreprises immatriculés dans la catégorie des véhicules particulières est 
abaissée de 18 300 € à 9 900 € pour les véhicules polluants dont le taux d’émission de dioxyde 
de carbone est supérieur à 200 g/km. 

La limitation s’applique aux véhicules, neufs ou d’occasion, émettant plus de 200 g de CO2 / 
km : 

• Qui sont acquis à compter du 1er janvier 2006 ; 

• Et qui ont été mis pour la première fois en circulation à compter du 2 juin 2004 
(pour ceux acquis d’occasion). 

Pour cela la fenêtre véhicule de la fiche de bien comptable a été enrichie de nouveaux champs. 

Les informations stockées sur cette nouvelle fenêtre peuvent également servir à créer les fiches 
véhicules TVS qui alimenteront la déclaration 2855 du module Tax Planner dans le cas où vous 
avez opté pour la TVS. 
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IImmpprreessssiioonn  dduu  ttaabblleeaauu  dd’’aammoorrttiisssseemmeenntt  eenn  lliissttee  
Le plan d’amortissement d’une fiche de bien peu s’imprimer en liste (annuités listées en ligne). 
Le nombre maximum d’annuités est fixé à 15. 

 
 

SSiimmuullaattiioonn  dduu  ppllaann  dd’’aammoorrttiisssseemmeenntt  lloorrss  dd’’uunn  

cchhaannggeemmeenntt  ddee  mméétthhooddee  
Lors d’un changement de méthode principale ou complémentaire, il est possible de visualiser le 
nouveau plan d’amortissement avant même de valider le changement de méthode. 

La visualisation du plan d’amortissement sera possible uniquement sur les changements de 
méthode non validés . 
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Affichage du tableau d’amortissement : 

 
Le tableau d’amortissement est scindé en deux : 

La partie haute représente le plan d’amortissement avant que le changement de méthode soit 
validé. 

La partie basse représente le plan nouveau plan d’amortissement tel qu’il devra être après 
validation du changement de méthode. 

 

VViissuuaalliisseerr  uunnee  ppiièèccee  jjooiinnttee  ppaarr  llee  mmeennuu  aassssoocciiaattiioonn  

dd’’uunnee  ffiicchhee  ddee  bbiieenn  ccoommppttaabbllee..  
Il est possible de visualiser la pièce jointe d’une facture, d’un contrat de crédit-bail ou d’une fiche 
physique associée à une fiche de bien comptable. Pour cela l’écran de visualisation des 
associations comporte une colonne supplémentaire intitulée « Pièce jointe ». Lorsque cette 
colonne contient une icône cela signifie qu’une pièce jointe est associée. Un clic sur l’icône 
permet de visualiser la pièce jointe. 
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GGeessttiioonn  ddee  ll’’aassppeecctt  ffiinnaanncciieerr  ssuurr  lleess  ccoonnttrraattss  ddee  ccrrééddiitt--

bbaaiill  
La gestion de l’aspect financier offre la possibilité de ventiler le montant du loyer sur deux 
colonnes saisissables, qui sont « capital amorti » et « intérêts ».  

 
 

L’importation de l’échéancier d’un contrat de crédit-bail, non validé, est possible via le module 
« SCRIPT ». 

 

 

IImmppoorrttaattiioonn  eenn  mmiissee  àà  jjoouurr  ddeess  lliiaaiissoonnss  
Via le module Script / Interfaces / mise à jour de paramétrage,  il est possible de mettre à jour 
le libellé des liaisons existantes dans la base de données. 
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EEvvoolluuttiioonn  dduu  mmoodduullee  IInnvveennttaaiirree  

NNoouuvveeaauuxx  tteerrmmiinnaauuxx  ccooddeess  bbaarrrreess  
De nouveaux terminaux codes barres compatibles Windows Mobile comprenant une nouvelle 
version du programme codes barres sont disponibles au catalogue. 

Nouveautés du programme codes barres : 

• Interface graphique, 

• Ecran tactile, 

• Paramétrage des champs visibles sur les écrans de saisie, 

• Duplication des données lors de la saisie. 

 

 

NNoouuvveeaauuxx  cchhaammppss  ddiissppoonniibblleess  ddaannss  lleess  lliisstteess  
Les champs « Libellés du paramétrage » sont disponibles dans les listes des biens physiques. 

Un champ nommé « photographie » permet d’identifier, à partir d’une liste de biens physiques, 
les fiches pour lesquelles une photographie du bien est associée. 

  

EEvvoolluuttiioonn  dduu  mmoodduullee  EEccrriittuurreess  

AAmméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’eexxppoorrttaattiioonn  ddeess  ééccrriittuurreess  vveerrss  SSaaggee  

11000000  GGeessttiioonn  CCoommppttaabbllee  eett  FFiinnaanncciièèrree  
Le champ « nature de pièce » a été ajouté dans le schéma d’exportation des écritures vers 
Sage 1000 Gestion Comptable et Financière ou L’Intégrale. 

Sage 1000 Gestion Comptable et Financière et l’Intégrale classent leurs écritures en 3 
catégories : 

• Exploitation 

• Retraitement national 

• Retraitement IFRS 
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CCoommppttaabbiilliissaattiioonn  ddeess  ccoonnttrraattss  ddee  ccrrééddiitt--bbaaiill  
Possibilité de comptabiliser les contrats de crédit-bail sur les schémas retraité, libre, technique et 
IAS/IFRS. 

 

 

 

EEvvoolluuttiioonnss  dduu  mmoodduullee  TTaaxx  ppllaannnneerr  

IImmppoorrttaattiioonn  eenn  mmiissee  àà  jjoouurr  ddeess  cceennttrreess  ddeess  iimmppôôttss  
Via le module Script / Interfaces / mise à jour de paramétrage,  il est possible de mettre à jour 
les adresses des centres des impôts. 

Cette procédure permet de modifier un certain nombre d’information concernant le paramétrage 
des centres des impôts. Elle ne permet pas de créer de nouveaux centres des impôts. Les 
informations pouvant être modifiées sont les suivantes : Désignation 2, Adresse 1, Adresse 2, 
Code postal, Commune, Téléphone, E-mail.  

 
 

 

EEllaabboorraattiioonn  ddee  llaa  ddééccllaarraattiioonn  22885555  TTaaxxee  ssuurr  lleess  

VVééhhiiccuulleess  ddeess  SSoocciiééttééss  
Une nouvelle option au sein du module Tax Planner permet d’élaborer la déclaration 2855 de 
taxe sur les véhicules des sociétés. 
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Le principe est identique à celui de la taxe professionnelle : 

• Création d’un millésime TVS, 

• Création du référentiel des localisations entrant dans le périmètre de la TVS, 

• Constitution de la base des véhicules par importation, création du référentiel, création 
directe ou duplication 

• Initialisation de la déclaration 2855, 

• Calcul de la déclaration 2855. 

 
 

 

AAmméélliioorraattiioonn  dduu  ttrraaiitteemmeenntt  dd’’iinniittiiaalliissaattiioonn  ddeess  

ddééccllaarraattiioonnss  
Le nouveau traitement d’initialisation des déclarations permet au choix : 

• d’initialiser les nouvelles déclarations qui n’ont pas fait l’objet d’une première 
initialisation. 

• d’initialiser toutes les déclarations non validées. 

• d’initialiser toutes les déclarations. 
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AAmméélliioorraattiioonn  dduu  ttrraaiitteemmeenntt  ddee  ccoonnttrrôôllee  ddeess  ddoonnnnééeess  
En plus de la vérification du périmètre déclaratif, le contrôle des données vérifie s’il existe des 
fiches possédant un code site déclarant qui ne sont pas affectées à une déclaration. 
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GGeessttiioonn  aauuttoommaattiissééee  ddeess  ddééggrrèèvveemmeennttss  vvééhhiiccuulleess  eett  

ddeess  bbiieennss  aaffffeeccttééss  àà  llaa  rreecchheerrcchhee  
Les informations concernant les véhicules routiers rattachés à l’établissement ainsi que les 
biens affectés à la recherche seront renseignées automatiquement dans les déclarations à partir 
du moment où elles ont bien été renseigné sur la fiche de bien de taxe professionnelle. 

 
 

 

DDéévvaalliiddaattiioonn  ddee  ffoorrmmuullaaiirreess  ddee  ttaaxxee  pprrooffeessssiioonnnneellllee  
En plus de la dévalidation de la déclaration 1003 il est désormais possible de dévalider la 
déclaration 1003P, l’acompte et l’avis d’imposition. 

 

 

IImmpprreessssiioonn  dd’’uunn  ééttaatt  ddeess  iimmppuuttaattiioonnss  PPVVAA  rrééaalliissééeess  ssuurr  

aaccoommpptteess  eett  aavviiss  
Lors du traitement d’imputation du P.V.A. sur acomptes ou avis Il est possible d’imprimer un état 
récapitulatif. 
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AAmméélliioorraattiioonn  dduu  ccoommppoorrtteemmeenntt  ddee  ssaaiissiiee  ddeess  ttaauuxx  

dd’’iimmppoossiittiioonnss  
Une option intitulée « Report automatique des dépendances », définie au niveau des 
préférences, permet de désactiver le report automatique des taux régionaux et départementaux 
lors de la saisie. 

 

 

MMooddiiffiiccaattiioonn  ddee  ll’’aaffffeeccttaattiioonn  dduu  ccooddee  ssiittee  ddééccllaarraanntt  
L’écran des préférences se voit greffé d’une nouvelle option « Gestion par code INSEE ». Si 
cette option est activée le code site déclarant sera composé du code INSEE et du numéro 
d’ordre correspondant à la commune. Les localisations déjà créées ne seront pas impactées. 

 

 

 

 

 

    

  


